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Programme

2

Equilibre budgétaire annuel… et prospectif

Comparaison n’est pas raison… mais peut être utile

Ressources

Quelle stratégie fiscale ?

Comment prévoir les dotations ?

Quelle politique tarifaire ?

Dépenses 

La masse salariale est-elle adaptable ?

Comment renégocier avec les partenaires et les fournisseurs ?

Partage des choix avec l’E.P.C.I.

Emprunter est-il possible ?
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Épargne brute

DépensesRecettes

Fonctionnement

Recettes réelles de fonctionnement

• dotations de l’État,

• fiscalité, 

• produits des services…

Dépenses réelles de fonctionnement

(frais de personnel, subventions 

versées, charges courantes…)

Le solde entre les recettes 

(dont la fiscalité locale) et les 

dépenses de fonctionnement 

constitue l’épargne brute.

Emprunts

• Dotations et subventions 

d’investissement

• Autres recettes

• Équipement brut

• Subventions d’investissement 

versées

• Autres dépenses 

d’investissement

Les dépenses 

d’investissement sont 

financées par le solde de 

l’épargne brute, complété des 

dotations et subventions 

d’investissement reçues et de 

l’emprunt (s’il y a lieu).

Épargne brute
(autofinancement)

La règle budgétaire impose que 

le remboursement contractuel 

des emprunts soit couvert par 

les ressources propres.
Remboursement d’emprunts

Investissement

Schéma d’équilibre budgétaire
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Les ratios « du code »
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Communes de 3 500 habitants et plus

1. Dépenses réelles de fonctionnement/population ;

2. Produit des impositions directes/population ;

3. Recettes réelles de fonctionnement/population ;

4. Dépenses d'équipement brut/population ;

5. Encours de la dette/population ;

6. Dotation globale de fonctionnement/population.

Communes de 10 000 habitants et plus

En plus des six ratios précédents, cinq autres ratios sont à calculer :

7. Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement ;

8. Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal et, le cas échéant, coefficient de mobilisation 

du potentiel fiscal élargi ;

9. Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en 

capital/recettes réelles de fonctionnement ;

10. Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement ;

11. Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement.
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Les ratios financiers et budgétaires obligatoires des communes
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Connaitre la décomposition de ses recettes de fonctionnement : forces, faiblesse, dynamisme …

* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, 

comptes 2019

Les reversements de 

fiscalité sont souvent 

stables (AC) ou dépendant 

des décisions de 

l’intercommunalité (DSC)

Si une large part des RRF est 

assise sur la fiscalité, la 

collectivité peut bénéficier de 

recettes plus  dynamiques 

(fiscalité directe et indirecte) 

avec effet base (et pour une 

partie encore effet taux)

Si les RRF sont assises 

majoritairement sur le chapitre 

74 (dotations et participations) la 

collectivité locale est 

dépendante des autres 

partenaires : Etat 

essentiellement via la DGF, 

mais aussi les dotations de 

solidarité (DSR, DSU, DNP) et 

les participations de la CAF 

(contrats éducatifs) ou de l’Etat 

sur les emplois aidés.

Peu de moyen de dynamiser ces 

recettes

Chapitre qui peut être important 

pour certaines communes 

rurales (vente d’eau si absence 

de BA, vente de bois, 

refacturation de frais 

d’administration pour des BA ou 

remboursement de personnel 

mis à disposition par les interco).

Chapitre où on retrouve les 

différents tarifs municipaux

« Autres » : on retrouve notamment le 

chapitre 75 avec les revenus des 

immeubles (élevés si la collectivité a 

des biens en location) et qui peut 

connaitre une évolution erratique avec 

le reversement de certains BA (forêt, 

lotissement …)

Structure des recettes de fonctionnement
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La comparaison sur les recettes de fonctionnement par strate de population

Focus sur les recettes de fonctionnement

* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, 

comptes 2019
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La comparaison sur les recettes de fonctionnement par strate de population

Focus sur les recettes de fonctionnement
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* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, 

comptes 2019
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Le détail sur le compte 73 « impôts et taxes » :

1

2

Analyser la décomposition du poste sur la fiscalité :

- Est-ce que les recettes fiscales proviennent en majorité des contributions directes ? Celles-ci sont-elles 

dynamiques sur la série (effet taux ou effet bases) ?

La fiscalité est-elle assise majoritairement sur les reversements de fiscalité venant de l’intercommunalité, 

notamment l’attribution de compensation  qui par définition est stable ?

Est-ce que la dotation de solidarité communautaire représente une large part des recettes fiscales ? 

- Comment évoluent les droits de mutation (assis sur la dynamique immobilière du territoire) ?

- Sur le poste autres recettes fiscales on retrouve la taxe sur les pylônes, le produits de jeux, et autres 

taxes. Sur certaines petites communes touristiques, c’est le principal poste de recettes fiscales 

- Un poids élevé sur le reversement au titre du FNGIR signifie que suite à la réforme fiscale de 2011, le 

nouveau panier fiscal est moins avantageux, poste qui est stable par définition

1

2

Focus sur la fiscalité
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Quelle stratégie fiscale ?

La réforme de la taxe d’habitation

- Suppression de la T.H. sur les résidences principales

- Maintien de la T.H. sur les résidences secondaires et retour du 

pouvoir de taux en 2023

- Transfert du foncier bâti départemental aux communes par ajout du 

taux 2020…

- …et institution d’un coefficient correcteur

Les conséquences complémentaires

- La redistribution des évolutions de bases du foncier bâti

- Le foncier bâti comme impôt « directeur »

- L’adaptation des capacités des E.P.C.I.
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Le rôle du coefficient correcteur
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Estimations La Banque Postale – Source DGFIP sur les données 2018
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Quelle redistribution des bases ?
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L’avenir de la « T.H.R.S. »

13
Estimations La Banque Postale – Source DGFIP sur les données 2018
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Une pression fiscale partagée ?
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Un effort fiscal complémentaire à solliciter ?
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Peut-on prévoir les dotations ?

Un système à bout de souffle et en partie contradictoire

- Une péréquation devenue totalement « horizontale »

- Des indicateurs en général stables dans le temps, mais désormais 

remis en cause

- Les effets considérables des effets de seuil

Quelles perspectives de réformes ?

- Sur les critères

- Sur la trame géographique
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La D.G.F. des communes en 2021
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L’évolution de la D.G.F. des 

communes entre 2020 et 2021
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Evolutions par composantes

Nouvelles 
éligibles

En 
augmentation

En 
diminution

Stables

DGF TOTALE - 153 88 5

Dotation forfaitaire - 77 154 15

Dotation de solidarité urbaine - 1 - -

Dotation de solidarité rurale - 207 29 2

Dotation nationale de péréquation 4 84 74 -

19

La question des effets de seuil 
- Sur les 29 communes qui voient leur D.S.R. baisser, 7 enregistrent une diminution 
supérieure à 10 € par habitant : 4 étaient sous garantie de sortie de la fraction « cible », 3 
perdent le bénéfice de cette fraction (et pourraient donc subir en 2022 une diminution 
équivalente) : or 2 de ces dernières étaient classées respectivement au 8386ème et au 
9716ème rang, sur 10 000 pour être éligibles (pour la 3ème, la raison réside dans la 
croissance considérable du revenu moyen par habitant, passé de 9 471 € en 2017 à 11 914 
€ en 2018)
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Quels indicateurs demain ?
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Des indicateurs endogènes ou exogènes ?
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Quelle politique tarifaire ?

Des règles apparemment simples mais d’application diverse

- Quels ajustements tarifaires pour quels publics ? 

- Quel espace pertinent de gestion des services ? 

- Qui paie ce que les usagers ne paient pas ?

D’autres enjeux sur la gestion du domaine privé

Une démarche économique et politique à envisager au regard des 

enjeux financiers
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Connaitre la décomposition de ses dépenses de fonctionnement : rigidité, dynamisme, récurrence

* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, 

comptes 2019

Mesurer la rigidité des dépenses 

de gestion (ensemble des 

dépenses obligataires et 

récurrentes)

Les frais de personnel 

constituent le premier poste 

de dépenses pour les 

communes. Evolution 

contrainte par des mesures 

externes (revalorisation du 

point d’indices, PPCR …) et 

par l’effet GVT

Dépenses obligatoires 

et qui s’imposent aux 

communes

Sur les petites communes, les 

dépenses d’entretien de bâtiments 

et de voirie peuvent expliquer une 

forte variation d’une année sur 

l’autre

Poste erratique d’une année sur 

l’autre (frais d’étude, dépenses 

entretien, prestations de services 

…)

Focus sur les dépenses de fonctionnement
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* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, comptes 2019

Focus sur les dépenses de fonctionnement
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La comparaison sur les dépenses de fonctionnement par strate de population
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* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, 

hors Paris, comptes 2019

Focus sur les dépenses de fonctionnement
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La comparaison sur les dépenses de fonctionnement par strate de population
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La décomposition des dépenses de gestion : 2

1

Focus sur les dépenses de gestion

Analyser ses dépenses de gestion :

- Poids des dépenses en euros par habitant (en comparaison avec les autres collectivités)

- Identifier les charges récurrentes d’une année sur l’autre

- Mesurer la rigidité des dépenses de gestion (notamment le poids des frais de personnel)

27
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La masse salariale est-elle un enjeu partout ?
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Les frais de personnel évoluent en fonction de plusieurs données :

▪ effet GVT (ancienneté et grade du poste, environ +1,5%/an), 

▪ revalorisation de l’indice décidé par le gouvernement (pour rappel 0,6% en juillet 2016, puis 
0,6% en février 2017, gelé depuis) ou mesures gouvernementales de revalorisation (RIFSEEP, 
PPCR ...)

▪ hausse des cotisations à la caisse de retraites, 

▪ gestion des emplois (création ou suppression de postes, effet de noria lié aux remplacements, 
temporisation dans les recrutements, modification des modes de gestion…)

D’autres facteurs peuvent aussi influer sur ce poste : 

▪ si la commune transfère au groupement des compétences accompagnées de transferts 
de personnels (répercussion sur le budget : baisse de ce poste)

▪ si la commune mutualise certains services avec le groupement (répercussion sur le 
budget : pas de baisse de ce poste mais en parallèle une hausse des recettes du chapitre 
70 pour le remboursement des frais de personnels)

Si oui, comment l’adapter ?
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Titulaires ou contractuels ?
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Commande publique et partenariats

Renégocier des contrats

Regrouper des commandes

Mutualiser des moyens

Analyser les enjeux associatifs

Piloter les organismes de regroupement

Interroger les modes de gestion

31
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Le poids relatif des charges à caractère général…
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…et des autres charges de gestion courante
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Fonctionnement

Épargne brute (EB) = Épargne de gestion – intérêts de la dette + Résultat financier hors intérêts + 

Résultat exceptionnel

L’Épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles 

de fonctionnement. Appelée aussi “ capacité d’autofinancement brute ”, l'épargne brute est affectée à la 

couverture d'une partie des dépenses d'investissement et prioritairement au remboursement de la dette. 

A noter que les cessions d’actifs sont retraitées et basculées en recettes d’investissement
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Epargne brute

Impôts et taxes

Dotations de l’Etat

Produits et services

Autres recettes 

de gestion

Dépenses de personnel

Charges à caractère général

Autres charges de gestion

Produits financiers

Produits exceptionnels (hors 

cessions)

Charges financières 

(hors intérêts de la dette)

Intérêts de la dette

Charges exceptionnelles
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Des marges à utiliser pour déterminer un niveau 

d’autofinancement raisonnable et pérenne
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* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, 

comptes 2019

▪ Taux d’épargne brute : 

Epargne brute (recettes réelles de fonctionnement – dépenses de fonctionnement) / recettes réelles de 

fonctionnement

Quelle est la part des recettes que la commune dégage pour amortir sa dette et autofinancer ses 

investissements

25%20%15%12%8%5%3%

Moyenne nationale :

Taux d’épargne brute : 17,5%*

!
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L’épargne brute : en valeur absolue ou relative ?
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Un ratio utile mais insuffisant…
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Quel partage des actions avec l’E.P.C.I. ?

Une juste répartition des ressources ?

- Politique fiscale

- Utilisation des outils financiers croisés (F.P.I.C., attributions de 

compensations, dotation de solidarité communautaire, fonds de 

concours, D.G.F. territorialisée…)

Une gestion optimale des charges ?

- La mutualisation comme moyen et non comme fin : services 

communautaires, services communs

- Les groupements de commandes et la mise en commun de moyens

- La pertinence des compétences communautaires

Une stratégie territoriale d’investissement

- La définition d’un projet pour le territoire

- Des programmations pluriannuelles communes plus qu’une 

programmation unique
37
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Et donc, emprunter est-il possible ?

Emprunter :

- Pour investir

- Sur des durées rationnelles par rapport à celles des 

investissements financés

Emprunter :

- En reportant sur l’avenir la charge des investissements

- Pour faire payer les utilisateurs futurs par le biais de leurs impôts

- Pour bénéficier d’un effet de levier sur les investissements

Emprunter :

- Sous condition de pouvoir rembourser dans l’avenir
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Le mode de financement des investissements 

si total > 100 %, abondement positif du fonds de roulement
* Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors Paris, comptes 2019

Le financement des investissements
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Les principaux ratios recettes d’investissement : Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors 

Paris, comptes 2019

Sur les petites communes (moins de 500 habitants), les subventions reçues pour financer les investissements peuvent 

représenter plus de 30% des investissements : plus forte dépendance des politiques de contractualisation (avec 

l’intercommunalité, le département, la région, et de l’Etat - DETR ou DSIL notamment).

Le taux de couverture dépend aussi de  la nature des investissements réalisés : il est plus difficile d’avoir des subventions

pour des simples travaux de voirie

Le poids des subventions reçues
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La capacité de désendettement

▪ Capacité de désendettement  : encours de dette / épargne brute. 

C’est un des indicateurs mesurant la solvabilité d’une collectivité : combien d’années sont nécessaires 

si la commune affecte la totalité de ses excédents de fonctionnement  à se désendetter ?

Moyenne nationale :

4,0 années d’épargne*

15 ans12  ans10 ans8 ans5 ans3 ans

!

S’endetter « raisonnablement » ?
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Données retraitées par LBP

Toutes communes françaises, hors 

Paris, comptes 2019
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La situation dans le Cantal
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Territoires et Finances : se comparer

43

https://www.labanquepostale.fr/legroupe/actualites-publications/etudes/etudes-communes/territoires-et-finances-novembre-2020.html

https://www.labanquepostale.fr/legroupe/actualites-publications/etudes/etudes-communes/territoires-et-finances-novembre-2020.html
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Territoires et Finances : se comparer
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https://www.labanquepostale.fr/collectivites/actualite/visualisation-donnees-apprehender-disparites-
entre-communes.html

Dans le cadre du partenariat avec l’association des Maires Ruraux de France (AMRF), 

un outil de cartographie à votre disposition :

• Vision par département et sur chaque commune

• Ces cartes viennent compléter la publication "Regard financier sur les communes 

de métropole jusqu'à 3 500 habitants" réalisée par La Banque Postale Collectivités 

Locales en partenariat avec l'Association des Maires Ruraux de France.

• Une publication « inédite »

https://www.labanquepostale.fr/collectivites/actualite/visualisation-donnees-apprehender-disparites-entre-communes.html
https://www.labanquepostale.com/legroupe/actualites-publications/etudes/etudes-communes/regard-financier-communes-metropole-3500-habitants.html

